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BILL.

Bill pour amender l'acte d'incorporation
de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Lachine et pour d'autres
fins.

A TTENDU qu'il est expédient d'amen- Préambule.
der encore un certain acte fait et passé

dans la neuvième année du règne de sa
iajesté, et intitulé, "d1cte pour incorporer la 9. vie: chp.
I" compagnie du chemin de fer de .Montréal et ' .
" Lachine; " et attendu que le capital de
soixante-quinze mille livres courant, que la
dite compagnie était autorisée à prélever en
vertu du dit acte se trouve insuffisant pour les

10 fins du dit acte, et qu'en conséquence de ce
que les actions actuelles de la dite compagnie
ont été longtemps et sont encore maintenant
au-dessous du pair, il a été et il est impossible
à la dite compagnic de prélever une autre

15 somme d'argent suffisante pour terminer et
parfaire le dit chemin de fer en la manière et
aux termes et conditions mentionnés dans le
dit acte ; et attendu qu'il est expédient de
donner à la dite compagnie certains pou-

20 voirs additionnels tant pour prélever la dite
somme d'argent que pour d'autres fins ;-A
CES CAUSES, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité La compagii

susdite, qu'il sera loisible à la dite compagnie Po préle-

25 de prélever parmi ses membres ou parl'admis- somme pou

sion de nouveauç actionnaires ou par les cemin"ter
deux moyens à la fois une autre somme pour aux conditions

compléter et parfaire le chemin de fer en co,enaba
contemplation et autres travaux ou objets

30 d'utilité à l'usage du dit chemin et y ayant
rapport, n'excédant pas la somme de qua-
rante mille livres courant ; et chaque sous-
cripteur à la dite somme ultérieure sera pro-
priétaire dans la dite entreprise ; et il sera

A11



Mode de pré loisible à la dite compagnie de diviser la dite
er l somme additionnelle qui sera ainsi pré!evée

uant garantie. en telle nombre d'actions que la dite compa-
gnie le jugera à propos, et les dites actions
mentionnées en dernier ];eu seront émises 5
aux termes et conditions, relativement au
droit de voter qui leur sera accordé, et la
part des profits que les possesseurs des nou-
velles actions recevront et la préférence qui
leur sera donnée sur tous les autres action- 10
naires pour les dites parts de profits, et rela-
tivement au remboursement du capital qui
sera souscrit par eux, dans le cas où le dit
chemin de fer ou aucune partie des biens
meubles en immeubles de la dite compagnie 15
serait vendu, et à tous -autres égards que la
dite compagnie le trouvera à propos ;-et la
dite compagnie pourra de temps à autre
changer les dits termes et conditions pour
aucune partie de-la dite somme addition- 20
nelle d'argent qui ne sera pas alors souscrite,
mais de manière à ne point affecter les droits
ou garantie d'aucune partie qui aura aupara-
vant souscrit à aucune partie d'icelle ; et
aucun souscripteur ou possesseur d'aucune 25
action qui sera ainsi émise, sera enaucunema-
nière quelconque responsable ou chargé du
paiement d'aucune dette ou demande due
par la dite compagnie au-delà du montant
de ses actions dans le dit capital addition- 30
nel de la dite compagnie qu'il n'aura pas
payé;-Et les actions qui seront souscrites
et émises en vertu du présent acte seront
vendues et transférées en la même manière
qu'il est pourvu par le dit acte relativement 35
aux actions actuellement existantes clans le
fonds capital de la dite compagnie ;-Et
toutes les dispositions du dit acte, savoir, de
l'acte qui incorpore " la compagnie <lu che-
" min de fer de .Montréalet Lachine," seront 40
applicables aux actions qui seront souscrites
et émises en vertu des dispositions du pré-
sent acte, excepté en autant que les disposi-
tions du dit acte sont incompatibles avec les
dispositions du-présent acte ou avec aucunes 45
autres conventions, contrats, règles ou règle-



3
mens légalement faits par la dite compagnie
en vertu du présent acte.

Il. Et qu'il soit statué qu'aussitôt que la Aussitôt que
dite somme de £40,000 courant ou aucune l'au aenta

5 partie d'icelle aura été souscrite comme sus- sera souscrite,
dit, il sera loisible à la dite compagnie de la compagnie

1pourra eni de-
demander et exiger de temps à autre le paie- mander paie-
ment des sommes ainsi souscrites suivant que
la dite compagnie pourra le requérir ; pour-

10 vu cependant qu'aucun. verseinent demandé
n'excèdera un cinquième du montant de
chaque action et qu'aucuns versemens ne
seront payables à des époques plus rappro-
chées les unes des autres qu'un mois de ca-

15 lendrier au moins; et le propriétaire ou pro-
priétaires d'aucune des dites actions qui se-
ront émises en vertu de l'autorité du présent
acte paieront le ou les versemens qui pour-
ront être demandés sur sa, ses ou leurs parts,

20 à telle personne ou personnes et en tel
temps et lieu choisis et fixés par la dite com-
pagnie, après avis de trois semaines publié
dans la Gazette du Canada et dans tout autre
papier-nouvelle publié dans le district de

25 Montréal; et tout versement ou versemens.
demandés par la dite compagnie et non
payés à l'époque fixé pour le paiement por-
teront intérêt en faveur de la compagnie, au
taux de.six pour cent par année à compter

30 du jour qu'ils seront dus jusqu'au paiement;
et dans le cas où aucune personne' ou per-
sonnes refuseraient ou négligeraient de payer
aucun versement ou versemens dus pár lui,
elles uu eux, au temps et en la manière fixés

35 pour cela, il sera loisible à la dite compa
gnie d'en poursuivre et recouvrer le montant
avec intérêt et frais dans aucune cour ayant
jurisdiction civile jusqu'au montant deman-
dé.

40 III. Et qu'il soit statué, que dans les ac- Certaines for-

tions ou poursuites en loi intentées' par la malités ne se-

compagnie soit pour des versemens deman- saires dans les
dés en vertu du dit acte qui incorpore la dite tios inte
compagnie et pour intérêt dû sur iceux en compagnie.



vertu d'un acte passé dans la session du par-
lement provincial tenue dans les dixième et
et onzième années du règne de sa majesté,
intitulé " .JActC pour amender i'aclc d'incor-
"jporation de la compagnie du chemin defer de 5

Jlontréal et Lachine et pour aulresfins y
mcntionnes," ou sans le dit intérêt ou pour

versemens demandés en vertu du présent
acte, avec ou sans intérêt, il ne sera pas né-
cessaire d'alléguer les faits particuliers, mais 10
il suffira à la compagnie de déclarer que le
défendeur est possesseur d'une ou plusieurs
actions dans la dite compagnie, suivant le cas,
et qu'il est endetté envers la dite compagnie
ein la somme à laquelle se monteront les ver- 15

quant a sement ou versemens dus, avec intérêt; et
Plaidoyer du dans aucune des dites actions le défendeur
Méideur. ne sera pas admis à faire une défense géné-

rale, mais il pouria, par un plaidoyer de dé-
négation, nier aucune matière ou matières de 20
fait particulières alléguées dans la déclara-
tion ou plaider spécialement quelquo ma-
tière ou matières particulières de fait soit
pour confesser jugement ou annuler la pro-
cédure ; et pour maintenir aucune dite action 25
pour versemens et intérêt demandés en vertu
de cet acte, ou pour versemens demandés en
vertu de l'acte qui incorpore la dite compa-
gnie, avec ou sans intérêt payable comme
susdit, il suffira. de prouver par un seul té- 30
moin, qu'il soit ou ne soit point dans l'em-
ploi de la compagnie, que le défendeur est
endetté envers la compagnic en la somme
pour laquelle il est poursuivi, ou tout autre
montant moindre, et là-dessus, à moins qu'il 35

-ne soit produit de préuve légale du contraire
et sans qu'il soit fourni aucune preuve, sur la
demande des versemens ou notifications de
demandes de versemens pour lesquels l'ac-
tion est intentée, la cour rendra jugement en 40
faveur de la compagnie pour la somme d'ar-
gent et l'intérêt pour laquelle on poursuivra
ou que l'on prouvera être due, avec les frais
de poursuite.



IV. Et qu'il soit statué; que la vingt- any.
septième section du dit acte cité et amendé ""e Set1On
en ·premier lieu, sera et est par le prése dessus Men-

tionnél oS t K-abrogée ; et en son lieu et place il est par .Oquieedn.-
5 le présent statué, que la dite compagnie trs -

pourradetemps ààutre légaiement emprunter,
soit dans cette province soit ailleurs, telle
somme'ou sommes d'argent n'excédant pas
la somme de cinquante mille livres courant,

10 suivant qu' lle le jugera à propos, et à tel
taux d'intérêt, même à un taux excédant six
pour.cent par année, si elle le trouve conve-
nable, et pourra faire des obligations, dében-
tures ou autres garanties qu'elle pourra donner

15 pour la somme d'argent ý ainsi empruntée,
payable en argent courant ou argent sterling
et à tel endroit ou endroits dans ou hors les
limites de cette province qu'elle le trouvera
avantageux, et elle pourra par les dites obli-

20 gations, débenturesou autres garanties hypo-
théquer ou engager les terres, péages, re-
venus et autres propriétés de la dite compa-
gnie, pour le paiement de la dite somme
d'argent et intérêt; et les dites débentures par Tiu

25 lesquellesla dite compagnieengagera ou hypo- queiip lac n-

théquera des biens-fonds pourront être sui- pagiiit p-rra
emprunter il&

vant la formule No. 1, annexée à cet acte, ou sUî- rar t

vant toute autre formule que ladite compagnie a
pourra déterminer; et le régistrateur pour le ent.

30 comté de Montréal et tout autre régistrateur ictit
dans le bureau duquel il pourra devenir etc.
nécessaire par la suite *d'enregistrer les dites
débentures,- afin de leur donner plein et
entier effet, et leurs députés respectivement,

35 sont parle présent requis et autorisés d'en:-
trer et enregistrer tout au long toutes débern-
tures qui pourront leur être présentées pour
enregistrement, 'en recevant les honoraires
ordinaires en pareil cas, et sans qu'il soit

40 nécessaire, le présenter un sommaire ou
preuve de l'exécution d'icelui; -et toutes
les dites débentures par lesquelles la com-
pagnie ne voudra pas engager ou hypothé-
quer ses biens-fonds, pourront.être suivant la

45 formule No. 2, annexée au présent acte, ou
suivant totite autre formule que la compagnie



pourra déterminer; et il sera loisible-à la dite
compagnie, si elle le juge à propos, de faire
les dites débentures qu'émettra la dite-com-
pagnie, ou aucune partie qu'ellejugera con-
venable, payables au porteur,- et toutes dé-
bentures ainsi faites payables, au porteur se-
ront transférables par délivrance, et seront
avec l'intérêt dus sur icelles payables.au
porteur qui, jusqu'à preuve du contraire,
sera, dans toutes les procédures légales;et- 10

toutes autres occasions, considéré le proprié-
taire des dites débentures et de la dette ,et
intérêt que l'on voudra garantir par icelles
avec tous les droits et privilégeshypothécaires
et autres qui y sont attachés ;, et il sera aussi 15
loisible à la dite compagnie d'accorder les di-
tes débentures à aucune personne ou person-
nes, corporation ou corporations envers les-
quelles la dite compagnie sera endettée et qui

l'es débentu- voudront les recevoir ; et chaque débenture 20
t émise en vertu des dispositions de cet acte

auront la même authenticité, force et effet
quant à la date qu'elle portera ou l'bypothè-
que qu'elle donnera et pour tous les autres
rapports sans exception, que .si elle eût été 25
faite sous forme notariée, conformément aux
lois en force dans cette partie de la province
du Canada ci-devant constituant la province
(lu Bas-Canada; et tout instrument donné
comme débenture émise en vertu des dispo 80
sitions de cet acte, sera par toutes'les cours,
juges et autrs. officiers et dans -tdutes-les
occasions, considéré et réputé -comme ývraie
et authentique, à moins que-le dit instrunient
ne soit attaqué ,par ,quelque: procédure en 35

Prso. faux; pourvu toujours, que rien de contenu
prpières oi. dans cet acte. n'annullera'ou n'invalidera au-
gstions, etc. cun cautionnement, déb enture, -obligation,

hypothèque, engagemens ou autres griranties
jusques-là données par la dite compagnie. 40

Dispositinns V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où
venteduchil serait décidéparune majorité des.voix des
mindefer, etc. propriétaires de la dite-compagnie :présens

en personne ou par procureur, à une asseni- 45
blée générale des propriétaires de la-edite



compagnie qu'il devient nécessaire de vendre
le dit chemin de fer, il sera loisible à ladite
compagnie dans .aucun temps à l'avenir de
vendre le dit chemin de fer et tous les biens

5 meubles et immeubles de la dite compagnie
sans réserve ni exception; et la vente du dit
chemin de fer et autres biens sera faite par
acte notarié en la forme ordinaire, lequel
exposera expressément dans quelles propor-

10 tions les actions dans la dite compagnie et
entreprise appartiendront aux acheteurs res-
pectifs depuis et après la dite vente ; et Effet de la

lorsque la dite vente sera effectuée, les mnefduch-
personnes qui, immédiatement avant la dite

15 vente, étaient propriétaires d'actions dans le
dit chemin de fer et dans le capital de·la dite
compagnie, cesseront d'être propriétaires, et
les personnes qui achèteront le dit chemin
de fer deviendront, par et en vertu de la dite

20 vente, propriétaires de toutes les dites actions
et du dit chemin de fer, et de tous les biens
meuble*s et immeubles appartenant à la dite
compagnie, excepté seulement telle partie
qui, par le dit acte de vente, sera expressé-

25 ment exemptée de l'opération de ladite vente,
et les dites personnes- achetant ainsi le dit
chemin de fer, deviendront, par* et en vertu
du dit acte de vente, propriétaires de tout le.
capital ou de toutes les actions. de la dite

30 compagnie dans les proportions qui seront
fixées comme susdit par et en vertu dit -dit
acte de "ente, et pourront, en aucun tefnps
après l'exécution" du .dit acte, de vente,
nommer des directeurs et e :ercer tous les

35 droits, pouvoirs, priviléges et autorités sans
aucune exception qui, en. vertu'de cet acte
o. d'aucun acte précédent, auraient pu, immé-
diatement avant l'exécutiîn du dit acte de
vente, être exercés par les .personnes. qui

40 éïaient alors les propriétaires des dites ac-
tions; 'et' la vente ainsi effectuée ne dissou-
dra pas la corporation créée par, le dit acte,
savoir, 1'acte de la " compagni du chemin de
"fer de. Monitréàl et Lachine," mais; la: dit.e:

45.corporation continuera dans et' par·.les per-
sonnes.qui aurontaiisi acheté le capital e.t



8.

les actions dans la dite compagnie, etleurs,
hoirs et ayans-cause respectivement, d'uné
manière aussi.pleine et entière pour toutes
fins et intentions qu'elle aurait été continuée
dans et par les propriétaires premiers du 5
dit capital et actions *et leurs hoirs- et
ayans-cause, si la vente n'eût pai éfé, effec-
tuée, et la dite vente n'annulera pas ni nin-
validera les droits que peuvent avoir' les
tierces parties contre la dite corporationini 10
les droits de la dite corporation contre les'
tierces parties,ý et la dite vente n'affectera
en aucune manière ancune action ou actions
dans lesquelles la dite corporation sera- ou
pourra être partie ou .partie intéressée 'lors 15
de la dite vente; et les personnes qui seront
directeurs de la dite compagnie immédiate-
ment avant la dite vente, cesseront d'être
directeurs depuis- et après la dite vente, ces-
seront d'avoir aucun pouvoir ou auitorité 20*
comme tels directeurs, mais comme ayant
été les directeurs comme susdit et étant les
vendeurs nommés au lit acte de vente
comme susdit, eux et leurs survivant ou sur-
vivants auront le pouvoir et l'autorité d'exiger 26
en leurs propres noms et aux noms de leur
survivant ou survivants par toutes pourstiites
en lois ou* autres voies légales, l'accomplis-
sement de toutes les obligations. contractées
par le dit acte de vente en leur faveur ou en 30
en faveur des propriétaires qu'ils représen-
tent et employer le produit de la dite vente
et d'aucunes- propiétés appartenant à la
compagnie, exemptées de l'opération du dit
acte de vente (lesquelles appartiendront en- 35
suite aux dits directeurs premiers (quondam)
et leur survivant ou survivants, avec pIéin
pouvoir de les vendre ou transporter en tout
ou en partie) pour les fins y mentionnées,
savoir, d'abord pour le paiemènt d'aucuñe* 40
'dette qui, par les conditions de la ditPi vente,
doivent être liquidées parles dits propriétai-
res premiers, et alors partager la balânde
entre les dits propriétaires premiers ·suie'ânt
leurs droits et intérêts dans icelle- 'et tout '45'
acte de vente qui sera -ainsi fait ne'sèra pas



nul ou ne sera pas exposé à des objections
d'aucune nature parce qu'aucune des -per-
sonnes qui agissent comme directeurs de la
dite compagnie se trouvent parmi les per-

5 sonnes qui achètent ainsi le dit chemin de
fer, et &ucune action ou poursuite inten-
tée en vertu du dit acte ne souffrira point
d'objection parce que les dites parties ou
aucunes d'elles seront alors demandeurs et dé-

10 fendeurs, et tous actes, titres ou choses faites
ou effectuées par la majorité des dits direc-
teurs premiers (quondam) ou de leurs sur-
vivants en leur propre nom et au nom des
autres directeurs premiers (quondam) au-

15 ront le même effet légal que s'ils eussent été
faits ou exécutés par eux tous ensemble.

VI. Et attendu qu'il s'est élevé des dou- La comp nie
tes sur le pouvoir de la dite corporation a de a e e-

devenir partie- à des billets promissoires ou venirart ies
20 lettresde change, qu'il soit en conséquence pr onissoires.

déclaré et statué, que la dite corporation aura
et continuera à avoir le pouvoir de devenir
partie aux billets promissoires et lettres de
change; et tout billet promissoire fait ou en-

25 dossé, et toute lettre (le change, tirée, ac-
ceptée ou endossée par le président (le la
corporation ou deux des directeurs de la
corporation et sous l'autorité de la majorité
d'un quorum de directeurs, est et sera obli-

30 gatoire pour la corporation;- et tous billets pro.
missoires ou lettres de change faits, tirés,
acceptés ou endossés par le président de la
dite corporation ou deux des dits directeurs,
comme tels, seront censés avoi été conve-

35 nablement faits, tirés, acceptés ou endossés,
suivant le cas, pour la compagnie jtlsqu'à
preuve .du contraire ; et dlans aucun cas il
sera nécessaire d'apposer le sceau de la dite
compagnie à aucune lettre le change ou bil-

40 let promissoire, et le président ou les direc-
teurs de la compagnie faisant, tirant, accep-
tant ou endossant le <lit billet promissoire ou
lettre de change ne seront individuellement
exposés à aucune responsabilité quelconque.
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La 44e section VII. Et qu'il soit statué, que la quarante-
du dit acte est
revoquëe. quatrième section du dit acte, c'est-à-dire,

de l'acte amendé et cité en premier lieu, sera
et est par le présent révoquée.

La so section VIII. Et qu'il soit statué, que la huitièine 5
du dit acte estctndudiprst
rcvoquée, et Section du dit acte sera et est par le présent
d'auties dispo- révoquée, et en son lieu et place il est par le
sub°tituée. présent statué que la dite compagnie,à chaque

endroit où leditchemin de fer traverseraquel-
que grand chemin sur un niveau, éleiera et 10
entretiendra une enseigne qui traversera le
grand chemin à une hauteur suffisante pour
laisser seize pieds entre le dit grand chemin
et la partie inférieure de la dite enseigne,
avec les mots "traverse- du chemin de fer" 15
peints sur chaque côté de la dite enseigne
en langue anglaise et francaise et en lettres
qui n'auront pas moins de six pouces en lon-
gueur;-et pour toutes et chacune les négli-
gences à se conformer à ces dispositions, la 20
dite compagnie encourra une pénalité de
cinq louis courant.

Dans le cas où IX. Et qu'il soit statué, que dans toute
Jugement se- ato usiedn
r"it ý.. action ou poursuite dans lesquelles jugement
tre la compa- pourra être rendu contre la dite compagnie, 25
pourra crisen- obligeant la dite compagnie à payer aucune
tir a cte oses somme ou sommes d'argent pour le paie-
bs sin ment de laquelle les biens-fonds de la dite
eutés avant ses compagnie pourr-aient être légalement ven-

dus par saisie et exécution, il sera loisible à 30
la dite compagnie, en aucun temps- avant
que le writ d'exécution soit émané dans la
dite action où poursuite, de filer par leur
procureur dans la dite action ou poursuite
une déclaration par écrit à l'effet que la com- 35
pagnie consent à ce que ses biens-fondssoient
discutés avant ses biens- meubles,- et àlors les
dits biens-fondsseront discutés avant les biens
meubles (le la dite compagnie; et toute déclara-
tion.parécrit,comme il est ci-dessusmentionné, 40
signée par le procureur ou les procureurs de
record par la dite compignie dans aucune des
dites.actions ou poursuites sera sans autre
preuve considérée comme ayant été signée



en vertu de l'autorité de la dite compagnie
et ne sera point révoquée en doute à moins
que ce ne soit par la compagnie.

X. Et qu'il soit statué, que si au temps
5 d'aucune assemblée convoquée pour choisir Dispositions

des directeurs pour administrer les affaires .°y"'0 ra où

de la dite compagnie, il ne se trouve point moins de treizg

treize actionnaires qualifiés pour agir comme acquéreurs.

directeurs de la dite compagnie, alors et
10 dans ce cas le nombre des directeurs sera

limité au nombre des actionnaires qualifiés
pour agir comme directeurs; mais le manque
du nombre suffisant d'actionnaires qualifiés
lors d'aucune assemblée n'empêchera pas

15 l'élection du nombre complet des directeurs
dans aucune assemblée subséquente.

XI. Et qu'il soit statué; que tous et cha-
que pouvoirs accordés à la dite compagnie Les pouvoirs
par le présent acte ou par l'acte cité dans le acte pourron

20 présent acte et amendant le dit acte cité en être excrcés.
premier lieu, seront et pourront être exercés, ritaduquorum
sans aucune exception, par la majorité d'u'n des directeurs.

quorum des directeurs de la dite compagnie
présents à aucune assemblée de directeurs

25 régulièrement tenue, ou par un plus grand
nombre .es dits directeurs.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera
pris et considéré comme un acte public, et Acte Publie-

comme tel il en sera judiciairement pris
30 connaissance par tous juges, juges de paix et

autres, sans qu'il soit allégué d'une manière
spéciale.



FORMULE No. 1.

Mentionnée dans l'acte précédent.

Emprunt de la compagnie du éhemin de fer de
Montréal et Lachine.

No.

£ courant

Cette débenture fait foi, ggg compagnie du che-
min de fer de Montréal et Lachine, en vertu de Pau-
torité du statut provincial lPassé dans

intitulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora-
"lion de la compagnie du chemin de fer de Mont-

réal et Lachine et pour d'autres fins," a reçu
de A. B., de etc., la somme
de courant, comme prêt
portant intérêt depuis la date d'icelle au taux de

pour cent par année, payable tous les six
mois, le jour dle
et le jour de
laquelle somme de courant, la
dite compagnie promet et s'oblige payer le

au dit A. B., ou au por-
tour, et en payer les intérêts tous les six mois comme
susdit.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et
intérét,la dite compagnie en vertu de l'autorité à elle
conférée par le dit statut engage et hypothèque par
le présent les biens-fonds et dépendances ci-après dé-
signées, savoir : (désigner les prcmnisses hypothé-
quées, ou dire) "le chemin de fer depuis la cité de
Montréal jusqu'à Lachine, et tous les terreins ache.
tés ou employés à cet effet, et les batisses, quais et
dépendances dessus construitçs et érigées, et situées
partie dans la paroisse de Montréal et paitie dans la
paroisse de Lacihine, dans le district de Montréal,"
(lesquels mots comprendront tous les biens-fonds et
propriétés de'la dite compagnie, à moins qu'aucune'
partie n'en soit expressément exceptée, comme cela
peut être.)



En foi de quoi, je (ou nous, donner le nom du
présidént ou des directeurs autorisés, comme il
est mentionné dans la 6e section de la 10e et 1le
Vict. chap. 63,) ai apposé le sceau commun de la
dite compagnie à la cité de Montréal, ce
jour de mil huit cent

[L. S.](Signature.)

FORMULE No. 2.

Mentionnée dans l'acte précédent

Emprunt de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Lachine.

No.

courant

Cette débenture fait foi, que la compagnie du che-
min de fer de Montréal et Lachine, en vertu de
Pautorité du statut provincial passé dans

intitulé, "Acte pour amender encore l'acte d'incor-
"poration de la compagnie du chemin de fer de

"Montréal et Lachine et pour d'autres fins,' a
reçu de A. B., de etc., la somme
de courant, comme prêt, portant inté-
rêt drpuis la date d'icelle au taux de pour
cent par année, payable tous les six mois, le

jour de et le
jour (le laquelle

somme le louis courant, la dite compa-
gnie promet et s'oblige <le payer le

au dit A. B., ou au porteur, et en payer l'intérêt
tous les six mois comme susdit.

En foi le quoi, je (ou nous, donner le nom du
président ou des directeurs autorisé comme il est
mentionné dans la Go section de 10 et Il Vict.,
chap. 63,) ai apposé le sceau commun de la dite
compagnie, à la cité de Montréal, ce

jour do mil iiu.t cent (Signature.)
[L. S.]


